
Déclaration de sinistres suite aux intempéries du 14 février.

Récépissé de Dépôt

Le présent document atteste du dépôt légal de la publication nommée ci-dessus.

Suite aux intempéries du 14 février, toute personne sinistrée peut se déclarer en Mairie en envoyant les
photos des dégâts subis.

Vous avez subis des dégâts ?

Merci de vous signaler en Mairie (nom, prénom, adresse…) et d’envoyer vos photos des dégâts
subis à l’adresse mail suivante : mairie@caumont-sur-durance.fr 
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